
Madame, Monsieur,
Chers nouveaux concitoyens,

C’est avec plaisir que je m’adresse à vous. 
En e�et, il est agréable pour un maire d’accueillir de nouveaux habitants. 
                                                                                                 
Vous avez choisi notre commune, qui deviendra la vôtre, pour di�érentes raisons : proximité du lieu 
de travail, cadre de vie, la campagne non loin de la ville, terrain bien situé, ou pour d’autres raisons.

Ce fascicule a été conçu a�n de vous donner les renseignements pratiques pour démarrer une 
nouvelle vie. J’espère que vous y trouverez ce dont vous avez besoin. 
Toutes ces informations et d’autres sont sur notre site internet, www.saint-parize-le-chatel.fr. N’hési-
tez pas à le consulter.

La municipalité de Saint-Parize-le-Châtel est heureuse de vous compter parmi les Saint-Parizoises et 
Saint-Parizois et vous souhaite la bienvenue.

Très cordialement,

André GARCIA

BIENVENUE
NOUVELLE
COMMUNE

DANS VOTRE

AU COEUR DE NOS PREOCCUPATIONS

LA DIMENSION HUMAINE
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Notre commune compte 1230 habitants. Elle 
est située au centre de la France, au sud-ouest 
du département de la Nièvre, en pays d’entre 
Loire et Allier. A 20 km au sud de Nevers (chef- 
lieu du département) et à 30  km au nord de 
Moulins-Sur-Allier. L’autoroute A77 qui la 
traverse, la relie facilement à Paris,  Cler-
mont-Ferrand et Lyon

Communes limitrophes : Magny-Cours et 
Chevenon au nord, Mars -sur-Allier et Langeron 
à l’ouest,  Saint-Pierre-le-Moutier et Azy-le-Vif 
au sud, Luthenay-Uxeloup à l’est.
C’est une commune rurale et agricole de 4830 
ha (dont 20% boisés) s’étendant sur un plateau 
constitué de calcaires marneux de faible 
altitude (243m au plus haut au moulin à vent de 
Moiry).

UN VILLAGE CHARGE D’HISTOIRE

HISTORIQUE ET PATRIMOINE
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L’église à nef unique remonte au début du XII 
siècle. Sa crypte, accessible par 2 escaliers 
partant de chaque côté du cœur, est un joyau 
de l’art roman. Elle est divisée en 3 nefs, par six 
colonnes massives aux chapiteaux remar-
quables par leur ornementation. L’abbé Char-
tron (ancien curé de la paroisse) y voyait les 
sujets symboliques des sept péchés capitaux.

Notre commune est très ancienne. On y trouve 
des vestiges de la vie gallo-romaine, et les 
sources des Fonts-Bouillants étaient déjà des 
thermes romains. Ces derniers prisaient égale-
ment la source des Vertus et celle du Puits de 
Maux qui attirait de nombreux malades venus 
chercher remède à leurs maux.

Cette bourgade fut évangélisée au VI siècle par 
le moine Patricius. Elle prit sous Charlemagne le 
nom de Saint-Patrice-le-Chastel, du nom de 
Patricius et du château élevé à l’époque près de 
l’église. C’est après la Révolution qu’elle prit son 
nom actuel de Saint-Parize-le-Châtel.



La guerre 14/18 a marqué notre commune . A 
partir de 1917 les Américains s’ installent en 
quelques mois, construisent un hôpital militaire 
sur 200 ha, pouvant recevoir 40 000 malades. 
Des centaines de baraquements en briques, 
posés sur ciment et couverts de planches sont 
édi�és. Des voies de communication, une voie 
ferrée reliant la gare de Mars-sur-Allier, des 
canalisations d’eau jusqu’à un réservoir et un 
château d’eau ont été construits. Seul ce dernier 
subsiste aujourd’hui, où a été érigé le mémorial 
de la présence américaine. 

Au siècle dernier, l’eau de la source des Fonts 
Bouillants prit une nouvelle extension. Les eaux 
de Saint-Parize-le-Châtel se commercialisèrent 
dans toute l’Europe, et même en Algérie, au 
Maroc, ou en Indochine. Leur succès était dû à 
leurs qualités thérapeutiques et curatives. La 
source ne permettant pas un accroissement des 
volumes et la disparition des bouteilles en verre 
au pro�t du plastique sonnèrent le glas. L’ 
exploitation s’arrêta en 1976. Beaucoup de 
vieux Saint-Parizois nostalgiques conservent 
encore quelques bouteilles de cette eau et du 
fameux soda le SAINT PA.

UN VILLAGE CHARGE D’HISTOIRE

HISTORIQUE ET PATRIMOINE
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Au XIII siècle se dressait à Lange un château fort 
qui laissa la place au XV siècle à l’actuelle 
maison forti�ée.

Avant la révolution, le château de Limoux avait 
la particularité d’être rattaché une année à la 
paroisse de Saint-Parize-le-Châtel et l’année 
suivante à celle de Luthenay-Uxeloup.

Situé en contre bas de l’église, le lavoir datant 
de 1890 est abrité par un bâtiment construit en 
forme fer à cheval. Derrière se situe l’ancien 
presbytère.

Le vieux château de Villars date du début du XIV 
siècle. C’était une forteresse de première impor-
tance que se disputèrent Français et Anglais, 
Armagnac et Bourbons pendant la guerre de 
100 ans. Plusieurs seigneurs, dont la duchesse 
de Clèves se succédèrent en ce lieu. Le comte 
Charles de Bouillé au siècle dernier y créa le 
Herd Book de la race charolaise.

Le vieux château de Tâches date du XV siècle. Il 
semble avoir été un rendez-vous de chasse.

Le château de La Chasseigne de style renais-
sance a été construit en 1868 par le comte 
Armand de Montrichard.



15 ELUS AU SERVICE DE SES HABITANTS

LE CONSEIL MUNICIPAL

Jean-Philippe CROLAND (4ème Adjoint)
Marie-France DE RIBEROLLES
Fernand BARBOSA
Isabelle LALEUVE
Christian JOLY

  

ENVIRONNEMENT

Fernand BARBOSA (2ème Adjoint)
Lydie  COMPERE
Jean-Philippe CROLAND
Christian JOLY
Séverine ROY
 

 

AMENAGEMENT

Lydie COMPERE (3ème adjointe)
Marie-France DE RIBEROLLES
Fernand BARBOSA
Isabelle LALEUVE
Christian JOLY
Séverine ROY 
 

COMMUNICATION ET CEREMONIES                      CULTURE

André GARCIA (Maire)
M-France DE RIBEROLLES (1ère Adjointe)
Fernand BARBOSA
Lydie COMPERE
Isabelle LALEUVE

VIE SOCIALE & CCAS

André  GARCIA 
Marie-France DE RIBEROLLES
Fernand BARBOSA
Lydie COMPERE

  

FINANCES

ANDRE GARCIA - MAIRE
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Les membres du conseil municipal : (de gauche à droite)
Séverine ROY, Isabelle LALEUVE, Olivier PHILIPPEAU, Fernand BARBOSA (2ème Maire-Adjoint),

Jean-Philippe CROLAND (4ème Maire-Adjoint), Lydie COMPERE (3ème Maire-Adjoint), Annie DUDZIK-SWOROWSKI,
Christian JOLY, André GARCIA (Maire), Marie-France de RIBEROLLES (1ère Maire-Adjoint), Cyril TABARAN,

Evelyne BEIGNIER, Francis BALACE, Valérie MONTBRUN RIBET, Nicolas GAND.

Evelyne BEIGNIER 
Annie DUDZIK-SWOROWSKI
Francis BALACE
Valérie MONTBRUN RIBET
Cyril  TABARAN

 Nicolas GAND 
 Evelyne BEIGNIER 
 Olivier PHILIPPEAU
 Francis BALACE
 Cyril  TABARAN 

Nicolas GAND 
Evelyne BEIGNIER
Annie DUDZIK-SWOROWSKI
Francis BALACE
Valérie MONTBRUN RIBET

  Jean-Philippe CROLAND
  Christian JOLY
  Francis BALACE
  Valérie MONTBRUN RIBET

  Séverine ROY 
  Nicolas GAND 
  Olivier PHILIPPEAU 
  Francis BALACE 
  Cyril TABARAN

Fernand BARBOSA
Lydie COMPERE
Nicolas GAND
Annie DUDZIK-SWOROWSKI
Valérie MONTBRUN RIBET
Francis BALACE



LE SECRETARIAT DE MAIRIE

LA MAIRIE ET SES SERVICES

35, avenue de la Mairie | Tél. : 03 86 21 08 44 | Mail : sympa-mairie@wanadoo.fr | Site : saint-parize-le-chatel.fr
Ouverture le lundi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00, le mardi, le jeudi, le vendredi et le samedi de 9h00 à 12h00.
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Maryse COMBEMOREL  
Secrétaire générale

LE SERVICE TECHNIQUE

LE SERVICE SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE 

Thierry GAGNERAULT
Agent technique polyvalent 

Jean-Luc DORIDOT
Agent technique polyvalent

Isabelle DURANTET Lola PETITMarie-Laure LOUIS

Séverine DOUGE

Clément DUCHASSIN

Nathalie CHOPINSandrine BERGER

Animateur ALSH

- animatrice ALSH

Animatrice cantine - ALSHAnimatrice cantine

ATSEM - animatrice ALSHDirectrice ALSH - ATSEM

Les agents techniques ruraux sont chargés de l’entretien, de la maintenance du village notament les espaces verts, des bâtiments, 
chemins et routes communaux.

La commune met à disposition des parents d’élèves de l’école, une équipe d’accueil pour les services de cantine et de ALSH.

Sandrine CORMIER
Animatrice cantine - ALSH

Stéphanie NAFAA
Adjoint administratif - Services à la population

Stéphanie GRANDJEAN
Adjoint administratif - 

Services à la population et urbanisme

Responsable cantine
Animatrice cantine - ALSH

Les intervenants extérieurs

Animatrice cantine - ALSH

Les agents communaux

ATSEM : Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles.
ALSH : Accueil de Loisirs Sans Hébergement.

Stéphanie NAFAA

Mis à disposition 
par le centre social 

de Magny-Cours

L’AGENCE POSTALE COMMUNALE

En mairie | Tél. : 03 86 38 27 88 | Votre responsable d’agence : Stéphanie NAFAA
Ouverture du lundi au samedi (sauf le mercredi) de 9h00 à 11h30.



La bibliothèque est située au premier étage de la maison communale « Claude Joly »; notre biblio-
thécaire  Violaine aidée de nos bénévoles, Anne-Marie, Madeleine, Astrid, Annie, Nelly et Isabelle, 
se fera un plaisir de vous accueillir dans un espace ludique…

Vous y trouverez :
   - des livres pour tous les âges et tous les goûts (des romans policiers, du terroir, des romans 
jeunesse mais aussi bandes dessinées, des mangas…) ;
   - des revues (décoration, jardinage, cuisine, santé…) ;
   - des CD (classique, rock, chanson française…) ;                                               
   - des DVD  pour enfants et adultes.
L’inscription est gratuite pour les habitants de la commune, du canton et de la Communauté de 
Communes   Loire-Allier (CCLA).

LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE
Tél. : 03 86 58 04 78
Mail : biblio-splc@wanadoo.fr
Bibliothécaire : Violaine ROUSSELET

Vous pouvez emprunter :  
     - 3 livres ou revues pour 3 semaines
     - 2 CD pour 3 semaines
     - 1 DVD pour 1 semaine  

LE CINEMA ITINERANT

Ouverture le mardi de 15h00 à 18h00, le mercredi de 14h30 à 17h30   
le vendredi de 15h00 à 19h00 et le samedi matin (par les bénévoles)
de 10h00 à 12h00.

Le cinéma  itinérant est proposé en partenariat avec l’association Sceni Qua Non.
Chaque 3ème jeudi du mois sauf exceptions, des séances de cinéma sont proposées aux habitants à 
la salle des cérémonies. Vous pouvez retrouver la programmation sur le site de la commune, sur la 
page Facebook, sur l’application PanneauPocket ou en consultant les a�ches des �lms sur les di�é-
rents supports de communications dans la commune. L’achat des tickets se fait sur place. Une carte 
annuelle de 10 euros permet de béné�cier d’un tarif attractif de 3,50 euros la séance au lieu de 5 
euros.
Les séances ont lieu à 14h30, 16h45 et 20h00.

LA MAIRIE ET SES SERVICES
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FRANCE SERVICES 

TARIFS DES DIFFERENTS SERVICES MUNICIPAUX

LA MAIRIE ET SES SERVICES

Mise en place depuis octobre 2010, la municipalité propose des cours de :
 - piano : cours individuels, 1er étage de la salle communale Claude Joly le lundi,
 - ukulélé / guitare : cours collectifs pour débutants et con�rmés, 1er étage de la salle communale 
Claude Joly le mardi. 
Adultes / enfants , débutants ou con�rmés. Inscriptions en mairie.

Caution
Caution pour le tri sélectif 
Banquet Mariage
   - 1 jour
   - 2 jours
   - A compter du 3ème jour
   - La veille /installation

Vin d’honneur

Associations locales
   - 1 jour
   - 2 jours
   - A compter du 3ème jour

700 €
50 €

150 €
230 €
130 €
50 €

75 €

70 €
110 €
20 €

St-Parizois
Autre

commune

700 €
50 €

170 €
250 €
130 €
60 €

75 €

-
-
-

LOCATION SALLE POLYVALENTE
LOCATION PREFABRIQUE
Tarif de location pour le bâtiment du 
préfabriqué, pour des formations ou des 
réunions en journée : 40€ uniquement 
pour les habitants de la commune.

LOCATION VAISSELLE
Un service de location de vaisselle est 
disponible auprès du comité des fêtes. 
Renseignements M. Jean-Louis LANSADE 
Tél. : 06.22.94.20.80.

PHOTOCOPIES
Le secrétariat de la mairie vous propose un 
service de photocopies : 
Prix unitaires :
Format A4 : 25 cts
Format A3 : 75 cts

CONCESSION AU CIMETIERE
Pour l’acquisition d’une concession 
trentenaire au cimetière de St-Pa-
rize-Le-Châtel, se renseigner en mairie.
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Tarif de location de la salle des fêtes 

ATELIER D’EXPRESSION THEATRALE / Salle des fêtes
En partenariat avec le centre social de Magny-Cours, un atelier d’expression théâtrale  est proposé
aux enfants de 8 à 11 ans. Renseignements auprès du centre social de Magny-Cours.
 

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
Le rôle du CCAS est d’apporter une aide ponctuelle aux personnes qui en auraient besoin, de rendre 
visites aux personnes âgées, de proposer un moyen de transport au marché le samedi matin, pour les 
personnes qui ne peuvent pas se déplacer, d’organiser des temps récréatifs. Il organise aussi le repas 
des aînés le 11 novembre de chaque année, distribue les colis de Noël pour ceux qui ne vont pas au 
repas, o�re une prime de naissance pour les nouveaux nés de la commune.  Le CCAS est géré par un 
conseil d’administration. Le maire est le président de droit avec sept conseillers municipaux élus en 
parité par le conseil municipal. Deux personnes sont nommées par le maire parmi les personnes 
participant à des actions d’animation, de prévention ou de développement social menées dans la 
commune. 

L’ECOLE DE MUSIQUE  

Le réseau France service propose un accompagnement de qualité dans les démarches en ligne 
(famille, retraite, impôts, recherche d’emploi, santé) à l’attention de tous les publics.  De l’information 
à l’accompagnement sur des démarches spéci�ques, le réseau France service articule présence 
humaine et outils numériques dans lieu unique.
Une permanence est proposée tous les mardis de 9h00 à 11h00 à la mairie.



LE GROUPE SCOLAIRE HENRI SARRADO

LA VIE SCOLAIRE

L’accueil de loisirs sans hébergement (ALSH)

Les élèves sont accueillis à l’ALSH les jours de 
classe. Ouvert du lundi au vendredi, le matin à 
partir de 7 h 30  (tarifs de 0,95 à 1,05 € suivant le 
quotient familial).
L’après-midi, fermeture à 18h 30 (tarif du ticket 
: 1,45€ à 1,50€ suivant le quotient familial).
Le goûter est fourni.

Les inscriptions se font sur le site gestion-can-
tine.com. 

Le restaurant scolaire

La commune met à disposition des familles un 
service municipal de restauration fonctionnant 
les jours scolaires.
Les repas variés et équilibrés sont livrés chaque 
jour par la société « Ansamble » basée à 
Bourges. Le prix du repas est de 3,50 €.
Les inscriptions se font le site gestion-can-
tine.com. 
Les menus sont consultables sur le site de réser-
vation gestion-cantine.com.
Les accès au site de réservation sont communi-
qués par la mairie au moment de l’inscription.

Le groupe scolaire Henri Sarrado comprend une 
école maternelle et une école élémentaire 
formant l’école primaire. 

L’école maternelle comporte 3 sections : petite 
section, moyenne section et grande section.
Elle peut également accueillir des élèves en 
toute petite section selon les places disponilbes.

L’école élémentaire comporte 5 sections : CP, 
CE1, CE2, CM1 et CM2.

Les 130 élèves en moyenne sont répartis dans 6 
classes.

L’inscription scolaire se fait en mairie. Vous 
devez vous présenter muni des documents 
suivants :

   - Votre livret de famille ;
   - Un justi�catif de domicile récent (facture
     d’eau, d’électricité, de téléphone…) ;
   - Le carnet de santé de l’enfant ;
   - Le certi�cat de radiation de l’ancienne école
     (éventuellement).

Groupe Scolaire Henri Sarrado
Ecole maternelle et élémentaire

Directeur Monsieur Guillaume Boulade
Tél. : 03 86 21 08 41 
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UNE STRUCTURE A VOTRE ECOUTE

LE CENTRE SOCIAL DE MAGNY-COURS

Service de portage des repas à domicile
Le centre social met à disposition un service de 
portage de repas à domicile pour tous. Le 
centre social travaille avec la société ANSAMBLE 
de Bourges pour confectionner des repas pour 
chaque personne selon son régime particulier 
par exemple menus sans sel, sans sucre, texture 
mixée...

La petite enfance micro-crèche
Les micro-crèches Pomme de Reinette et 
Pomme d’Api sont des structures de la Petite 
Enfance gérées par le Centre Social. Les munici-
palités de Magny-Cours , de Saint-Parize-le-Châ-
tel et la Caisse Nationale d’Assurance Familiale 
�nancent ces services.
Elles o�rent à la fois un mode d’accueil régulier 
et un mode d’accueil occasionnel, pour les 
jeunes enfants :
- dès le 3ème mois de l’enfant,
- jusqu’au 4ème anniversaire de l’enfant.
 Ces lieux sont une ouverture à la créativité et 
une préparation à l’école.
Pomme de reinette est ouvert les lundi, mardi, 
jeudi et vendredi de 8h00 à 18h00
à Magny-Cours, sauf la deuxième semaine de 
vacances scolaires d’hiver, de printemps, de 
Toussaint et durant toutes les vacances de Noël.
Pomme d’Api  est ouvert du lundi au vendredi 
de 8h00 à 18h00 à Saint-Parize-le-Châtel, sauf la 
deuxième semaine de vacances scolaires 
d’hiver, de printemps, de Toussaint et durant 
toutes les vacances de Noël.

Le Relais Petite Enfance (RPE)
Le RPE est un lieu unique sur notre territoire de 
rencontre, d’échange  pour les futurs parents, 
jeunes parents et assistantes maternelles. 
Madame PARRA-NOLIBOIS accompagne les 
familles dans leurs recherches de mode de 
garde d’enfants de moins de 6 ans et soutient 
les assistantes maternelles dans leur rôles. 
Des professionnels de la petite enfance 
proposent des ateliers d’éveils les vendredis de 
9h30 à 11h30 en périodes scolaires au centre 
social de Magny-Cours pour un accompagne-
ment, des animations, des soutiens à la parenta-
lité. 

31 rue du Vieux Magny
58470 MAGNY-COURS
Tél. : 03 86 21 29 10
Mail : cs.magny-cours@wanadoo.fr
Site : www.centresocialmagnycours.fr

Les assistantes sociales
L’assistante sociale Madame BARBAZ reçoit sur 
rendez-vous le mardi après-midi au centre 
social à MAGNY-COURS.
Tél. : 03 86 93 57 22

Site Action Médico-social
41-43 rue Camille Baynac 58160 IMPHY
Tél. : 03 86 93 57 88
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Accueil de loisirs
Un accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) 
est proposé aux enfants pendant les vacances. 
Cet accueil est réparti en 3 groupes :
- de 3 à 6 ans à la salle de motricité de Saint-Pa-
rize-le Châtel,
- de 6 à 8 ans à la salle d’activité du centre social 
de Magny- Cours,
- de 9 à 11 ans au local jeunes de Saint-Parize-le 
Châtel. Un accueil est également proposé les 
mercredis en période scolaire à Magny-Cours 
de 7h00 à 18h00.

Atelier d’expression théâtrale 
Le centre social propose aux enfants agés de 8 
à 11 ans cet atelier de loisirs pour s’exercer à des 
jeux théâtraux. Possibilités de récupérer les 
enfants inscrits à la garderie périscolaire de 
Saint Parize pour la pratique de l’atelier.
Lieu : Salle des fêtes de Saint-Parize-le-Châtel.
Dates : Tous les jeudis de 16h45 à 17h45.
Hors vacances scolaires. 



DES ACTIVITES POUR TOUS

LA VIE ASSOCIATIVE

F.N.A.C.A.

Anciens combattants.
M. Daniel BRUNET
Tél. : 06.76.04.26.81

HEREDIT

Cercle de généalogie.
M. Georges MARTINAT
Tél. : 06.80.45.93.42

SAINT PATRICE

Aide au fonctionnement de la 
paroisse et aux équipes de
catéchisme.
Mme Monique COIGNET
Tél. : 06.31.25.95.99

LA GUILDE DE VILLARS

Contribuer à la restauration , à 
la conservation , à la mise en 
valeur et à l’animation du 
château de Villars.
Mme Marie TETARD
Tél. : 06.19.85.84.74

U.T.S.N. - Tennis

M. Pierre CARROUE
Tél. : 06.63.38.58.65

SPORT SAINT PA

Running, �tness, marche et 
vélo, manifestations sportives
«La parizette»
 M. Cyril POIDEVIN
Tél. : 06.46.78.33.54

ACSPMC CYCLOTOURISME

Ecole cyclo. Education 
physique, culturelle, sociale et 
technique, manifestations 
sportives VTT Saint Patic ...
Mme Véronique LACROIX 
Tél. : 03.86.21.26.31

FC SLA 09

Football Club Sud Loire Allier 
09.  
M. Francis BALACE
Tél. : 06.20.98.40.36

AMICALE

Manifestations au pro�t des 
enfants de l’école :
Soirées dansantes, carnaval, 
chasse aux œufs, fête de l’école, 
foire aux jouets, ri�es…
Mme Françoise TOULON
Tél. : 03.86.58.10.65

COMITE DES FÊTES

Animations de la commune :  
Manifestations culturelles, 
festives, sorties, voyages, 
concerts,  sorties pédestres, vide 
grenier, mais aussi : gymnas-
tique d’entretien, peinture, 
jardins partagés, location 
vaisselle.
M. Jean-Louis LANSADE
Tél. : 06.22.94.20.80

LE FOYER

Théâtre - Soirée du rire – Fête de 
la musique …
M. Guillaume PAGE                                 
Tél. : 06.61.42.37.37

LA PARENTELE SAINT’PA

Association des parents d'élèves 
de l’école Henri Sarrado.
laparentele.saintpa@laposte.net
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AU SERVICE DES VILLAGEOIS

LES COMMERCES ARTISANS & SERVICES

MAGNY-COURS AUTO RACING
Préparation moteur par repro-
grammation et électronique. 
Installation de botîer éthanol.     
10, rue de l’Hôpital Américain
Tél. : 03 86 90 00 15 

W-AUTOSPORT
Entretien - Préparation de véhi-
cules de compétition - Concep-
tion - Gestion moteur 
Assistance sur circuit
10, rue de l’Hôpital Américain
Tél. : 03 86 37 00 00

CABINET MEDICAL
In�rmiers : consultations de 
8h15 à 8h45
5, rue du Château d’Eau
Tél. : 03 86 58 94 56 
Ostéopathe : Steve WILLIAM –  
sur RDV
(Cabinet médical de St-Parize-Le-Cha-
tel) sur RDV
Tél. : 06 37 79 88 78

Kinésitérapeute : 
Emanuela DURNESCU VANOLLIA
(Cabinet médical de St-Parize-Le-Cha-
tel) sur RDV
Tél. : 06 22 19 51 20

BOULANGERIE RAVEAU
Boulangerie, Pâtisserie,
con�serie
6, avenue de la Mairie 
Tél. : 03 86 58 13 90
 

L’OLYMPIQUE 
Bar - Brasserie
7, place de la Poste
Tél. : 06 85 44 50 97

LE BOUDOIR
Coi�ure mixte.
Déplacement au domicile sur 
demande.
19, avenue de la Mairie  
Tél. : 03 86 21 25 00
ou 07 50 24 74 09

EPICERIE «LE PANIER SYMPA»
Vente sur place, commande à 
emporter, livraison sur 
demande.
1, place de la Poste 
Tél. : 09 52 17 13 58

FLEURISTE «AUTREMENT DIT»
Fleurs, plantes, cadeaux, entre-
tien des tombes, inter�ora.
5 bis, place de la Poste
Tél. : 03 86 38 11 84

SERVICES

LE GÎTE DU ROND DE BORD
110, route du Rond de Bord  
Tél. : 06 73 12 27 52

GÎTE

LA GRANGE DE L’OUCHE
12, rue de l’Ouche       
Tél. : 03 86 21 85 97
www.lagrangedelouche.com

CHAMBRES D’HÔTES

COMMERCES & ARTISANS

SURGELES FMB KRILL
Vente de surgelés aux particuliers
21, route de Circuit
Tél. : 03 86 21 22 22

ALEXANDRE BOSSARD 
Paysagiste 
10, rue de l’Ouche

CROLAND Philippe
Menuiserie, Agencement sur 
mesures
3, rue du Champ Magny    
Magny-Cours                     
Tél. : 03 86 58 15 33 

SARL Philippe FRANCOIS
Plâtre, peinture, revêtements sols 
et murs, vitrerie, isolation
6, avenue Petitrenaud 
Saint Pierre-Le-Moûtier
Tél. : 03 86 21 22 54

LPTP 
Terrassement - travaux publics - 
démolition - aménagements - 
piscine - micro-station.  
23, route du Circuit 
Tél : 07.81.48.46.88    

EURL Franck LUSTEN 
Terrassement, aménagements 
extérieurs.
Tél: 06.13.80.29.12

LA CONCIERGERIE 
Gardiennage sécurisé pour véhi-
cules d’exception.
5, rue de l’Hôpital Américain 
Tél. : 06 70 88 66 49

ELLISPE AUTO 
Spécialiste vente de voitures 
d’occasion et de véhicules 
utilitaires.
5, rue de l’Hôpital Américain 
Tél. : 03.86.61.13.52

                           

Zone d’activités de la 
route du circuit

Située à côté et derrière les 
établissements FMB KRILL, la 
"Zone d'activités de la route du 
Circuit" est propriétée de la 
Communauté de Communes 
Loire Allier (CCLA) qui a la com-
pétence "économie". Dans ce 
cadre, la CCLA porte le projet 
d'aménagement de cette zone.
Dans une première tranche, 8 
lots de 1500m² à 2000m² ont 
été  créés.
Pour tous renseignements 
appeler la CCLA au  03 86 21 08 
49 (siège social : mairie de 
Saint- Parize-le-Châtel).
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PROTEGEONS L’ENVRIONNEMENT EN TRIANT NOS DECHETS

LA COLLECTE DE VOS DECHETS

Le Syndicat pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères (SYCTOM) de 
SAINT- PIERRE- LE- MOUTIER a en charge la collecte et le traitement des déchets 
ménagers de la commune. 
Les sacs jaunes et roses sont à demander en mairie.
Pour assurer ses missions, le SYCTOM met à la disposition des usagers une 
déchetterie à  Magny-Cours.

Chaque foyer est équipé 
d’un bio-seau de 10 litres 
destiné au stockage de vos 
bio-déchets dans la cuisine 
et d’un bac de 120 litres. 
Des sacs 100% compos-
tables sont en vente au 
bureau du Syctom à 
Langeron.

Seuls les sacs compos-
tables avec le logo « OK 
Compost » sont acceptés à 
la collecte des bio-déchets.

La collecte a lieu tous les 
mardis matin.

BIO-DECHETS

Ces emballages et 
papiers-cartons-plastique 
doivent être déposés dans 
les sacs jaunes de 50 litres à 
retirer en mairie (gratuit).

La collecte a lieu un mercre-
di sur deux  (sauf Moiry un 
mardi sur deux) en même 
temps que la collecte des 
ordures ménagères 
résiduelles (sacs roses). 

EMBALLAGES PAPIERS-CARTONS-PLASTIQUES

Il s’agit de tout ce qui n’est 
pas recyclable ou compos-
table.
Ces résidus doivent être 
entreposés dans les sacs 
roses de 30 litres à retirer en 
mairie (gratuit).

La collecte a lieu un mercre-
di sur deux  (sauf Moiry un 
mardi sur deux) en même 
temps que la collecte des 
emballages papiers-cartons 
-plastiques (sacs jaunes).

ORDURES MENAGERES RESIDUELLES

Les ordures ménagères 
résiduelles, les emballages, les 
papiers-cartons présentés en 
vrac ou dans un autre conte-
nant que les sacs roses et 
jaunes seront refusés à la 
collecte.

FERMEE
13H30 - 17H00*
13H30 - 17H00*
13H30 - 17H00*
13H30 - 17H00*
13H30 - 17H00*

FERMEE
8H30 - 12H00
8H30 - 12H00
8H30 - 12H00
8H30 - 12H00
8H30 - 12H00

LUNDI
MARDI

MERCREDI
JEUDI

VENDREDI
SAMEDI

* En hiver, du 01/10 au 30/04, la fermeture de la déchetterie fait à 16h30.
Eté comme hiver, la déchetterie est fermée le lundi, le dimanche et les jours 
fériés.

DECHETTERIE
Lieu-dit La Folie
58470 MAGNY-COURS
Tél. : 03 86 21 27 40

SYCTOM
9 rue Maison Rouge
58240 LANGERON
Tél. : 03 86 37 26 99
www.syctomsaintpierre.fr
syctomdesaintpierrelemoutier@yahoo.fr

Les particuliers domiciliés sur l’une des communes adhérentes 
sont autorisés à utiliser cette déchetterie gratuitement.
Pour pouvoir déposer vos déchets dans les bennes mises à votre 
disposition, vous devez être en mesure de présenter un  « PASS 
DECHETTERIE ». Retrouvez toutes les instructions de tri sur le site 
du SYCTOM www.syctomsaintpierre.fr.
Ce dernier est disponible en mairie et vous est remis gratuitement 
(un seul pass par foyer).

Une borne RELAIS est 
placée près du conteneur 
verre, rue des Bornards. Les 
textiles doivent être dépo-
sés dans des sacs.

TEXTILES

Il doit être déposé dans le 
conteneur mis à votre 
disposition rue des 
Bornards (près de l’atelier 
municipal et de la salle des 
fêtes) et à Moiry.

VERRE

DECHETTERIE
& CENTRE DE TRI

HORAIRES
& ADRESSE
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VOUS EMMENAGEZ ? PENSEZ A EFFECTUER VOS DEMARCHES
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LES DEMARCHES ADMINISTRATIVES

Informer les organismes sociaux de votre nouvelle adresse (CAF, CPAM, Caisse de retraite, Caisse 

de prévoyance,  mutuelle…) ;

Noti�er votre changement d’adresse à votre employeur ou à Pôle emploi, aux services �scaux ;

Fournir vos nouvelles coordonnées à votre établissement bancaire, à vos compagnies d’assu-

rance ;

Informer les entreprises qui gèrent vos abonnements (gaz, électricité, services des eaux, opéra-

teur téléphonique, opérateur internet…) ;

Vous faire connaitre en mairie pour l’obtention de sacs poubelles à titre gratuit ; pass déchette-

rie ...

S’inscrire en mairie pour les aînés âgés de 65 ans et plus a�n de pouvoir béné�cier des actions  

du Centre Communal d’Actions Sociales en faveur des ainés.

Voici la liste (non exhaustive) des démarches à ne pas oublier :

Pour cela, vous devez vous munir :

D’un justi�catif de domicile récent (factures 

d’eau, d’électricité, de téléphonie, etc..) ;

D’une pièce d’identité.

A SAVOIR : Vous pouvez informer plusieurs organismes de votre changement d’adresse en une 
seule démarche via le site du service public.

Sur mon certi�cat d’immatriculation (obli-

gatoire) ;

Sur ma carte nationale d’identité ou mon 

passeport, sur mon permis de conduire 

(facultatif ) ;

Si je suis étranger, sur mon titre de séjour 

(obligatoire).

DANS LE MOIS SUIVANT
MON EMMENAGEMENT

Je fais inscrire ma nouvelle adresse sur mes 
papiers :
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Je m’inscris sur les listes électorales de ma 
commune.



A GARDER SOUS LA MAIN
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LES NUMEROS UTILES

URGENCES - SECOURS

Pompiers        Gendarmerie
Tél. : 18             Tél. : 17

SAMU Tél. : 15 ou 03 86 59 22 00 

Numéro Urgences
Tél. : 112 (valable dans toute l’Europe)

SANTE & ASSISTANCE
Centre hospitalier de 
l’agglomération de Nevers 
Tél. : 03 86 93 70 00

In�rmiers (Cabinet médical de St-Parize-Le-Châtel)
Lundi au vendredi : 8H15 – 8H45, sans RDV
Tél. : 03 86 58 94 56

Ostéopathe : WILLIAM Steve
(Cabinet médical de St-Parize-Le-Châtel) sur RDV
C06 37 79 88 78

Kinésitérapeute : Emanuela DURNESCU VANOLLIA
(Cabinet médical de St-Parize-Le-Châtel) sur RDV
Tél. : 06 22 19 51 20

Médecins, dentiste, kinésithérapeute, 
cabinet in�rmier, 
Rue des Gravières, Magny-Cours
Tél. : 03 86 21 88 00

Diététicienne: Mme FERRY Tél. : 06 87 02 28 35
Pédicure-podologue: M; GABA Tél. : 06 26 55 98 44
Hypnothérapeute: M. HARTMANN 
Tél. : 06 15 09 21 22 Rue des Gravières, Magny-Cours

Pharmacie du circuit (Magny-Cours)
Tél. : 03 86 21 88 55

Pharmacie de garde 
Tél. : 32 37

Assistante sociale : Mme BARBAZ
Sur RDV (Centre Social de Magny-Cours)
Tél. : 03 86 93 57 22

Cabinets dentaires :
Rue de la Chaume Champierre, 
Saint-Pierre-le-Moûtier
Tél. : 09 53 33 42 76

9, Place de l’église, 
Saint-Pierre-le-Moûtier
Tél. : 03 86 90 78 68

                                  Vétérinaires : 
21, rue du Pré Morand  41, rue du faubourg de 
Magny-Cours                   Moulin -Saint-Pierre-le-    
Tél. : 03 86 58 04 78        Moûtier Tél. :  03 86 37 42 47

MAIRIE & SERVICES DIVERS

Mairie
Tél. : 03 86 21 08 44

Agence postale communale (en mairie)
Tél. : 03 86 21 08 44

Groupe scolaire « Henri Sarrado »
Tél. : 03 86 21 08 41

Maison communale « Claude Joly »
associations
Tél. : 03 86 21 08 40

Salle polyvalente « Achille Richard »
Tél. : 03 86 21 08 42

Bibliothèque municipale
(Maison communale) 
Tél. : 03 86 58 04 78

CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) 
Maire de St Parize 
Tél. : 03 86 21 08 44

AUTRES SERVICES

SERVICES USAGERS & DEPANNAGES

Dépannage ERDF
Tél. : 0 800 47 33 33

Alimentation en eau potable (SIAP)
Tél. : 03 86 58 17 07 
Service assainissement collectif
Mairie Tél. : 03 86 21 08 44

Service assainissement non collectif
SICC de Saint-Pierre-le-Moûtier
Tél. : 03 86 37 47 00

Déchetterie de Magny-Cours
Tél. : 03 86 21 27 40

EMMAUS  Domaine de la Folie 
(à côté de la déchetterie)
Magny-Cours 
Tél. : 03 86 21 22 13

Syndicat pour la collecte et le traitement 
des Ordures Ménagères (SYCTOM)
Tél. : 03 86 37 26 99

Communauté de Communes Loire et Allier 
(CCLA) / Siège social à Saint-Parize-Le-Châtel
Tél. : 03 86 21 08 49

Paroisse (Père Victor)
Place de l’Eglise - Magny-Cours
Tél. : 03 86 58 10 99
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